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Ce qui remonte jusqu'à nous, de cette partie la moins connue de l'Amérique, c'est bien 
souvent le bruit des armes, les suppliques des prisonniers politiques, quand ce n'est pas la 
drogue et ses cartels. Mais des femmes et des hommes y luttent aussi, pour survivre. Pour 
vivre. Du Brésil, de Bolivie, du Chili: des témoignages. 

Les actifs des fonds de pension et les surplus qu'ils génèrent constituent pour les employeurs 
une tentation permanente. Qui s'aggrave en période de récession. À partir de la situation 
à la STCUM, un spécialiste de ces questions, le professeur Jean Carette, de l'UQAM, jette 
un peu de lumière sur un sujet qui demeure méconnu. 

_ 

Six organisations syndicales ont fait consensus pour proposer au gouvernement de trans-
former radicalement le régime de négociation. 
Salaires, droit de grève, négociations locales et création d'une Commission des relations du 
travail constituent les principaux axes autour desquels s'articule cette proposition. 

1 0 
Pendant que le débat constitutionnel connait des hauts et des bas, soumis aux mésaventu-
res des partis et des hommes et femmes politiques. Solidarité populaire Québec tient des 
audiences publiques pour prendre le pouls populaire. A Rivière-du-Loup et à Québec 
récemment. Révélateur. 
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Amérique du Sud. 
Partie méconnue d'un immense continent, 
bordée par les océans Atlantique et 
Pacifique, frappée par une 
pauvreté endémique, une 
exploitation intensive des 
ricfiesses naturelles, une 
inégalité révoltante dans le 
partage des richesses, une 
tutelle généralisée des gou-
vernements, sous la coupe du 
Fond monétaire international et de 
la Banque mondiale. 
Amérique du Sud. 
Images de violence, de régimes militaires 
féroces, de prisonniers politiques, de coups 
d'État à répétition, où les armes parlent plus 
fort que les urnes. 

Amérique du Sud. 
Résistance populaire, aussi. Organisation 

e de utte contre l'exp oitation 
des grands propriétaires ter-
riens. Solidarité populaire 
dans les bidonvilles. Théolo-

gie de la libération qui 
oppose les prêtres de la 

base aux hiérarchies. Vo-
onté farouche de s'en sortir. 

Nouvelles CSN rend compte 
de trois expériences récentes. Pour 

mieux comprendre. Pour mieux faire parta-
ger les appels solidaires de ces peuples qui, 
dans leur extrême dénuement, veulent gar-
der la tête haute. 

BRESIL 

LES SANS 
TERRE 
Par Henri Jalbert 

Parfois, les chiffres en disent da-
vantage que les mots. C'est ainsi 
qu'ils nous apprennent, par exem-
ple, qu'il y a dix millions de familles 
de travailleurs agricoles sans terre 
au Brésil; en tout, quelque trente-
cinq millions d'hommes, de femmes 
et d'enfants. Six ou sept fois la popu-
lation du Québec. 

Dans cet immense pays du 
Sud de l'Amérique — le quatrième 
au monde pour la superficie — deux 
pour cent seulement de la population 
possède à elle seule 52 pour cent de 
toutes les terres, mais ne réalise que 
six pour cent de toute la production 
agricole. 

La réforme agraire, encore et 
toujours, est à l'ordre du jour. Que 
faire en attendant? Les paysans sans 
terre — les Sem tene — ont trouvé 
leur réponse: ils occupent, un peu 
partout à travers le Brésil, des terres 
qui appartieiment aux grands pro-
priétaires ou encore à l'État. 

On leur répond par la vio-
lence, par toutes les formes de vio-
lence: armée, pistoleiros, tueurs à 
gages. Exagération? Non! On a dé-
nombré 563 assasinats officiels reliés 
aux 3 674 conflits de la terre menés 
par les Sem terre entre 1985 et 1990. 
Et c'est sans compter la violence non 
officielle, celle qui n ' e s t pas 
comptabilisée. 

Là-bas, dans les vastes éten-
dues du Norte, du Nordeste et des 
États du centre, les tueurs à gages 
ont fixé le prix de la mort: 150 000 
cruzeiros pour im travailleur rural 
sans terre, 300 000 pour un avocat, 
500 000 pour un curé, un million pour 
un député. L'Indien, lui, n'a pas de 
prix: onl'extermine, tout simplement. 

Travail et dignité 

Benoît Fortin revient d'un 
long périple au Sud de l'Amérique: 
Chili, Argentine, Pérou, Nicaragua, 
et un long arrêt au Brésil. C'est un 
vieil ami des groupes populaires 
québécois et des comités d'entraide 
internationale; un prêtre militant. 
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Il a cotoyé les Sem terre. Il 
parle d'eux avec le langage de la 
dignité retrouvée. «La terre, c'est le 
nerf pour vivre. Sans la terre, les 
gens n'ont pas d'autre choix que 
d'aller s'entasser dans les bidonvil-
les, les "faveUas" qui encerclent les 
banlieux des grandes villes comme 
Rio de Janeiro et Sao Paolo. 

«Là-bas, vingt millions de 
personnes vivent bien, pendant que 
130 millions d'autres en arrachent. 
La lutte pour la terre, c'est la lutte 
pour la vie. Occuper, cultiver la terre, 
c'est choisir de ne pas vivre dans un 
bidonville. C'est la seule façon d'ob-
tenir la dignité. Là on peut semer, on 
peut récolter, on peut manger, on 
peut vivre.» 

Ces luttes pour le droit à la 
terre cachent aussi une autre situa-
tion moins connue, celle du travail-
esclave et des contrats qui lient les 
travailleurs-esclaves pendant des 
années et parfois même des décen-
nies à de gros propriétaires. Enretour, 
ils sont logés, nourris et peu payés, 
et n'ont souvent d'autre choix que de 
se sauver... pour retrouver la liberté. 

Le prix de la liberté 
«Il faut une solidarité à la 

base pour se battre à la fois contre la 
misère et contre la violence. » Benoît 
Fortin parle du cas d'un groupe de 
travailleurs agricoles qu'il a visité et 
qui occupe depuis plusieurs armées 
un territoire non exploité appartenant 
à l'État. 

«Ces travailleurs et leurs fa-
milles —plus de deux cents familles 
et quelque deux cent cinquante en-
fants — se sont installés sur une 
terre qui ne servait strictement à 
rien, ni à personne. Ils se la sont 
divisée en trois secteurs, ont bâti 
une école et un dispensaire, et réu-
nissent chaque mois un représentant 
par famille pour fate le point. Le 
gouvernement les a finalement 
autorisés à se séparer la terre entre 
eux, mais sans la leur donner ce-
pendant. Ils sont donc toujours con-
sidérés conmie des illégaux.» 

À l'intérieur de ce groupe, 
cinq familles qu'il a connues ont dé-
cidé d'aller plus loin que la seule 
occupation de la terre. Elles ont pris 
la décision de faire du travail collectif, 
de travailler ensemble pour s'en 
sortir, tout en sachant qu'à tout mo-
ment, elles peuvent se faire... évin-
cer. Pas d'électricité, mais un puits 
qu ' i ls ont c reusé ; un jardin 
communautaire pour manger; du 
NOUVELLES CSN 334 page 4 

bois que l'on vend pour acheter les 
biens de première nécessité; et un 
gros achat, dernièrement: des che-
vaux pour pouvoir se rendre plus 
facilement à la vUle la plus près. 

«Ici, ils peuvent semer. Us 
sont libres. D'ailleurs, ils n'ont pas le 
choix. Pour survivre, pour les en-
fants, il faut se battre. La réforme 
agraire n'a toujours été qu'une pro-
messe, ajoute Benoit Fortin; elle ne 
s'est jamais matérialisée.» 

Lorsque le Pape a visité le 

Brésil, l'an dernier, il s'est prononcé 
en faveur de la réforme agraire, mais 
contre l'occupation des terres. Quand 
je lui fais valoir la contradiction entre 
ses propos et celui de Jean-Paul II, 
Benoît Fortin — l'homme — sourit. 
Mais Benoît Fortin — le prêtre — 
réplique: «Le Pape est mal informé; 
Une sait pas ce qui se passe dans ces 
endroits. La seule façon pour les 
travailleurs sans terre de faire 
avancer les choses, c'est d'aller 
chercher la terre, de l'occuper.» 

CHILI 

UNE FOIS, 
UN TRAIN 

Patricia Henero Mediavilla a fait, 
eUe, le trajet contraire. Du Sud de 
l'Amérique — du Chili, plus précisé-
ment — elle est venue au Nord avec 
l'aide du Comité des femmes chilien-
nes de Montréal et de la Fédération 
des infirmières et infirmiers du 
Québec. Prisonnière politique du ré-
gime Pinochet, elle a partagé les 
misères et les espoirs de milliers et 
de miUiers de Chiliennes et de Chi-
liens qui se sont battus contre la 
dictature militaire. 

Infirmière, eUe a longtemps 
fait partie d'un groupe qui donnait 
des soins de santé à des personnes, 
blessées par les militaires, qui refu-
saient de se rendre dans les hôpi-
taux de peur d'être dénoncées. 

Un jour — il y a cinq 
ans déjà—deux personnes 
blessées dans un attentat 
contre le dictateur réussi-
sent à la rejoindre. Elle 
nettoie leurs plaies et 
les conduit dans im 
endroit sécuritaire. 
«Ils n'avaient pas 
à se justifier de ce 
qui s'était passé», 
glisse-t-elledansla 
conversation. 

Deux mois 
plus tard, tôt le 
matin, alors qu'elle 

arrive chez elle, les policiers militai-
res sont là qui l'attendent de pied 
ferme, mitraOlette à la main. La bou-
che et les yeux bandés, avec en plus 
une cagoule sur la tête, on la frappe 
sans rien lui demander, puis on 
l'amène dans un endroit inconnu où 
eUe subit la torture psychologique 
(fausses accusations) et physique 
(courants électriques sur le corps). 

Pendant des semaines, elle 
est ce qu'on appelle, un peu partout 
au Sud de l'Amérique, une persorme 
disparue. Par la suite, ce sera la pri-
son des femmes de Santiago, où elle 
sera détenue jusqu'en avril de cette 
année. Entre- temps, le régime 
Pinochet est remplacé par un régime 
qui, dit-on, serait... plus libéral. Le 

Patricia Herrero 
Mediavilla 



problème, c'est que la constitution 
est toujours la même et que les lois 
votées sous la dictature sont toujours 
en vigueur. Peut-on vraiment parler 
d'un véritable changement de ré-
gime! 

Elle a tout au moins gagné 
un point, puisque son cas a été 
transféré de la justice militaire à la 
justice civile, ce qui a eu pour résultat 
qu'elle est maintenant en demi-li-
berté. Elle qui n'a jamais été con-
damnée, malgré im procès sommaire, 
a pu sortir de prison sous caution. 
Mais on veut toujours porter contre 
elle une accusation qui pourrait lui 
valoir trente-cinq ans de prison. 

La légende d'Allende 
Tout ce qui s'appelle santé 

intéresse Patricia. Même si elle était 
encore jeune étudiante au secon-
daire, elle se rappelle tout de même 
l'époque AUende. Cette période fut, 
entre autres, marquée par des efforts 
importants dans le domaine de la 
santé, surtout à cause du nombre 
important de personnes pauvres que 
compte le Chili. 

Ce fut l'époque des soins 
gratuits, du lait dans les écoles et du 
Tren solidaiio de la Salud, ce train de 
la santé qui a traversé tout le pays, 
de village en village, avec à son bord 
des médecins, des infirmières, des 
professiormel-es qui avaient à coeur 
la santé du monde. 

Après 1973 — assasinat 
d'Allende et prise de pouvoir par les 
armes de Pinochet — beaucoup des 
détenus viendront d'ailleurs du sec-
teur de la santé. Sous la dictature, on 
coupe dans les budgets de la santé, 
on retire plusieurs droits et pouvoirs 
aiix corporations professionnelles, et 
on crée un service national de santé 
qui favorise l'implantation de clini-
ques privées. 

Au début des années 80, le 
monde de la santé a recommencé à 
mettre de la pression sur les pouvoirs 
publics. Plusieurs arrestations, plu-
sieurs emprisonnements ont suivi. 
Aujourd'hui, la gauche recommence 
tout de même à retrouver des espa-
ces publics, y compris au niveau du 
Collège des médecins. 

Dans ce pays, il faut payer 
pour obtenir sa carte de santé, qui 
dorme accès aiix soins. Il y a quatre 
catégories et la couleur change selon 
«ta» catégorie. Selon «ta» couleur, tu 
as accès ou non à la qualité des soins. 
De plus en plus de professionnels de 
la santé ouvrent des cliniques pri-

vées. C'est plus payant. Et cinq mil-
lions de pauvres n'ont même pas 
droit au minimum. Cinq millions! 

c 'est presque la population du 
Québec. Décidément, parfois les 
chiffres... 

BOLIVIE 

JUMELAGE 
SYNDICAL 

Elias Cabrera est Chilien d'origine. 
Établi au Québec depuis une quin-
zaine d'années, il travaille à l'hôpital 
Ste-Justine de Montréal et préside le 
comité de solidarité internationale 
du Conseil central de Montréal. 

Dans le cadre d'une opéra-
tion de jumelage syndical, il s'est 
rendu dans la région d'Oruro en 
Bolivie, en août dernier, avec une 
délégation du conseil central, dans 
le but de resserrer les liens déjà 
établis entre les conseil centraux de 
Montréal (CSN) et d'Oruro (Centrale 
ouvrière bolivierme-COB). De tels 
jumelages, encouragés par la CSN, 
permettent de favoriser les échanges 
en ce qui concerne le travail syndical 
et d'enrichir les réflexions et les ac-
tions. 

Freddy Ontiveros, un diri-
geant du Conseil central d'Oruro 
présent au congrès du Conseil cen-
tral de Montréal de 1989, déclarait 
d'ailleurs à propos de ce jumelage: 
«Je pense que c'est très positif et 
que ça nous aide à vaincre des pré-
jugés. Chez nous, on est très réticents 
à accepter la culture blanche. De 
plus, j'ignorais que des gens par-
laient français en Amérique. J'es-
père que nous pourrons profiter de 
nos expériences respectives.» 

Elias Cabrera, deuxième rangée, 
troisième à à gauche, avec des tra-
vailleurs de la région d'Oruro. 

La Bolivie est bien connue 
pour la traditionnelle force combative 

de ses mineurs, qui ont été pendant 
des armées à l'avant-garde des lut-
tes ouvrières. L'arrivée au pouvoir 
du gouvernement de Paz Zamora, 
malgré un discours gauchiste et 
populiste, a eu comme résultat prati-
que l'application sur une haute 
échelle des politiques du FMI et de la 
Banque mondiale. Sans tarder, le 
processus de la privatisation a tou-
ché le secteur des ressources natu-
relles, en plus de ceux des services 
et de l'industrie. Le secteur minier 
n'y a pas échappé. On y retrouvait 
autrefois 30 000 travailleurs; il n'en 
reste plus aujourd'hui que 4 000, les 
autres étant en chômage et sans res-
sources. 

En Bolivie, la classe ouvrière 
est à la recherche de nouvelles al-
ternatives pour défendre ses intérêts. 
La COB — une centrale syndicale, 
mais aussi un mouvement de masse 
qui regroupe à la fois des mineurs, 
des chômeurs, des paysans, des 
autochtones, des ménagères, des 
étudiants — essaye de dégager de 
nouvelles avenues. 

Antérieurement, sous le ré-
gime militaire, la situation était claire, 
mais aujourd'hui, c'est la confusion 
qui règne . Le gouvernement , 
supposément démocratique, cherche 
à imposer des politiques qui lui sont 
dictées par le FMI et la Banque 
mondiale. Symbole du modèle néo-
libéraliste dominant, ses politiques 
ne peuvent que jouer contre les in-
térêts des classes les moins favori-
sées. 

«Il faut cesser de penser 
qu'un pays comme la Bolivie, c'est 
loin de nous, et que les problèmes 
que vit sa population sont donc dif-
férents des nôtres, mentionne EUas 
Cabrera. Nous n'avons qu'à penser 
aux compagnies minières canadien-
nes qui opèrent là-bas. Le même 
scénario s'y répète: rationalisation 
des opérations et création de "sans 
emploi ". Le résultat, en bout de ligne, 
est toujours le même: le chômage.» 

La similitude des problèmes 
d'emploi vécus dans l'ensemble du 
monde finit par changer la conception 
que l'on peut avoir des relations Nord-
Sud. «On doit repenser notre action, 
lance-t-il. On ne peut plus se limiter 
à fournir des sous aux "petits pau-
vres" du tiers-monde!» 
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Jean Carette 
est professeur 

au Département de travail 
social de l'UQAM. 

Membre du SPUQ-CSN, 
il est porte-parole national 

d'un cartel intersyndical 
dans la négociation en cours 

sur les régimes de retraite 
et d'assurances collectives 

de l'Université du Québec. 

Par Jean Carette 

c 

a loi 145, adoptée le 20 
juin dernier, a transféré 
à la STCUM une fac-

ture additionnelle 
de 150 millions. 
Une fois augmen-

tées les taxes, haussé de 25% 
le prix du transport en com-
mim et imposée une surtaxe 
de $30 sur les permis d'im-
matriculation, il manquait 
encore 22 millions pour 
équilibrer le budget de fonc-
tionnement de la STCUM. M. 
Robert Perreault s'est alors 
tourné vers les cinq syndi-
cats de personnels pour leur 
demander de contribuer à 
même les surplus de leur 
fonds de pension, via un 
congé de contribution de 
l'employeur et un gel des sa-
laires compensé par ime di-
minution des cotisations des 
employés, faute de quoi la 
STCUM devrait effectuer des 
mises à pied. Quatre syndi-
cats ont accepté, mais le cin-
quième — les personnels 
d'entretien CSN — a refusé 
cette ponction de la caisse de 
retraite, proposant plutôt de 
NOUVELLES CSN 334 page 6 

Les actifs des fonds de pension et les surplus qu'ils génèrent de temps 
à autre constituent, à défaut de loi plus contraignante, 
une tentation permanente pour les employeurs en mal 

d'investissements ou même de trésorerie courante, particulièrement 
en période de crise économique. 

Devant certains abus de ces biens sociaux, le gouvernement québécois 
a dû imposer en novembre 1988 un moratoire sur l'utilisation 

des excédents d'actifs. Mais cette mesure nécessaire n'était pas 
suffisante, si l'on en juge par le débat qui oppose, directement 

et par médias interposés, le président du Conseil d'administration 
de la STCUM, M. Robert Perreault, 

et le syndicat du transport de Montréal (CSN). 
Qu'est-ce qu'un fonds de pension? A quoi doit-il servir? 

D'où viennent les surplus et que doit-on en faire? 
Nouvelles CSN publie ce texte pour éclairer le débat. 

financer des départs volon-
taires en retraite grâce aux 
surplus accumulés. Cette 
contre-proposition, affirme 
le syndicat, a le double avan-
tage de maintenir en poste 
tous les nouveaux embau-
chés en vertu des program-
mes d'accès à l'égalité et de 
régler de façon permanente 
le problème budgétaire de la 
STCUM. Mais celle-ci refuse 
et depuis, la ronde des mises 

à pied a commencé! Résul-
tats: une situation financière 
bloquée et donc à terme plus 
coûteuse que les sommes en 
jeu, un climat de relations de 
travail négatif, un employeur 
qui rejette l'odieux de sa dé-
cision sur im syndicat et des 
relations intersyndicales 
difficiles et donc moins effi-
caces. Mais en attendant, les 
vraies questions ne sont pas 
posées. 

Q u ' e s t - c e q u ' u n 
f o n d s d e p e n s i o n ? 

En plus des régimes 
publics, que tous s'accordent 
à juger insuffisants, les fonds 
de pension, légalement dé-
nommés «régimes complé-
mentaires de retraite», visent 
à assurer aux salariés une 
sécurité financière à la re-
traite comparable à celle 
qu'ils ont connue jusqu'alors. 

Ces fonds de pension 



sont alimentés par des con-
tributions qui sont en fait un 
salaire différé placé jusqu'à 
la retraite. En effet, les em-
ployeurs incluent l'ensemble 
des bénéfices sociaux, dont 
le régime de retraite, dans ce 
qu'ils appellent la «rémuné-
ration globale», et c'est en 
tenant compte de l'ensemble 
de ces bénéfices que les 
paramètres salariaux sont 
négociés et appliqués. Les 
fonds de pension constituent 
une épargne constante dé-
gagée par le travail en vue de 
la retraite. Ce principe n'est 
pas un principe syndical, 
mais tout simplement un 
principe de réalité, quelle que 
soit la forme comptable qu'il 
revêt, ce qui n'est pas sans 
conséquence: si les fonds de 
pension sont alimentés, di-
rectement ou indirectement, 
implicitement ou explicite-
ment, par une part différée 
des salaires, la totalité des 
fonds qu'ils détiennent et des 
intérêts qu'ils génèrent ne 
peut appartenir qu'à celles 
et ceux qui y ont effective-
ment contribué par leur tra-
vail. C'est du reste l'une des 
raisons majeures pour les-
queDes le président du C.A. 
de la STCUM a dû recher-
cher, sans l'obtenir, l'autori-
sation des syndicats. 

A q u o i d o i t serv ir 
un. f o n d s 
d e p e n s i o n ? 

Il est pour le moins sur-
prenant qu'il soit nécessaire 
de rappeler avec insistance 
qu'un fonds de pension doit 
exclusivement servir à verser 
des prestations de retraite 
dans des conditions et à 
compter d'im âge donné à 
ses participants. Cette fonc-
tion des régimes de retraite 
complémentaires est expli-
citement fixée par la loi 116 
adoptée en 1989, et aucune 
dérogation n'est permise. 
Autrement dit, les fonds ac-
cumulés ne peuvent en 
aucun cas servir à éponger 
les déficits courants de l'en- | 
treprise: il s'agirait dans ce § 
cas d 'une faute grave | 
sanctionnable par les tribu- s 
naux, puisqu'elle serait ^ 

assimilable à un véritable 
détournement de fonds. 
L'actif d'une caisse de retraite 
doit être au moins égal à la 
valeur de ses engagements, 
compte tenu des services 
reconnus aux participants, et 
l'évaluation actuarielle obh-
gatoire doit entre autres vé-
rifier avec attention si le ré-
gime est pleinement capita-
lisé. C'est cette obligation 
légale qm constitue une ga-
rantie pour les cotisants et 
qui empêche tout détourne-
ment des actifs à d'autres 
fins, même pour sauver des 
emplois ou pour éviter xme 
faillite. On peut légitimement 
se demander si les adminis-
trateurs de la STCUM ont 
bien lu le texte de la loi 116 et 
ont mesuré les conséquences 
de leurs choix à sa lumière. 

R e s t e n t l e s s u r p l u s 
Si personne ne peut 

toucher axix actifs des régi-
mes pour autre chose que les 
prestations de retraite, il peut 

arriver que des excédents 
soient produits, par rapport 
aux prévisions des ges-
tionnaires et des actuaires de 
ces fonds. Ces surplus pro-
viennent d'abord d 'une 
surestimation d'actuaires 
trop prudents qui a entraîné 
une ponction trop élevée de 
la masse salariale; dans ce 
cas, si les salariés ont dû 
consacrer une trop grande 
part de leur salaire, il semble 
légitime de leur attribuer le 
fruit de cette ponction ex-
cessive, sous forme par 
exemple de bénéfices sup-
plémentaires de retraite ou 
de programmes de retraite 
anticipée. Reprenons l'ex-
emple des syndiqués de la 
STCUM: environ 150 em-
ployés d'entretien seraient 
éUgibles à la retraite, dont 
une centaine avant le 1er 
janvier 1992, mais ne partent 
pas, parce qu'ils estiment que 
leurs ressources seraient 
alors insuffisantes. Leur 
syndicat propose donc. 

compte tenu des surplus ac-
cumulés dans le régime, de 
leur fournir une prestation 
complémentaire qui les dé-
ciderait à prendre leur re-
traite. 

Voilà une utilisation 
parfaitement légale et légi-
time des excédents d'actifs 
accumulés: elle ne gruge en 
rien les droits des retraités 
actuels et futurs, sans 
compter qu'elle permet 
indirectement d'éviter tout 
licenciement tout en résol-
vant de façon récurrente le 
problème budgétaire de la 
STCUM. Il s'agit donc d'une 
solution juste et intelligente, 
qui permet à la fois de pré-
server le niveau d'emploi et 
d'assurer une retraite plus 
décente à 150 employés qui 
n'attendent que cette mesure 
incitative pour en finir avec 
ime vie de travail longue et 
difficile. On comprend mal 
les raisons pour lesquelles 
Robert Perreault, pourtant 
originaire d'une équipe mu-
nicipale qui s'affichait na-
guère «favorable aux tra-
vailleurs», n'a pas cm devoir 
accepter de discuter cette 
offre, préférant diviser les 
syndicats et encombrer les 
médias de ses arguments 
démagogiques. On les com-
prend d'autant plus mal que, 
dans le même temps, la CUM 
offre à ses 62 employés du 
Bureau de transport métro-
politain la solution qu'il re-
pousse avec obstination! 

U n e n j e u soc ia l 
m a j e u r 

Au moment où le mi-
nistre Bourbeau s'apprête à 
relancer le débat sur le par-
tage équitable des excédents 
d'actifs des régimes com-
plémentaires de retraite, le 
cas de la STCUM nous offre 
une belle occasion de ré-
flexion collective sur l'avenir 
des fonds de pension, et, plus 
globalement, sur le finan-
cement de nos systèmes de 
retraite. Il s'agit d'un enjeu 
social majeur auquel le 
monde du travail doit don-
ner la priorité. 
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N E G O C I A T I O N DU S E C T E U R P U B L I C 

Un vent de réforme 
Par Thérèse Jean 

aCSN,laFTQ,laCEQ,la 
FIIQ, le SPGQ, le SFPQ 
ont livré le 22 novembre 

"J dernier leurs propositions 
visant à réformer le régime 

de négociation dans les secteurs pu-
blic et parapublic. Ce sera au tour des 
associations patronales de faire de 
même le 16 décembre. A la demande 
des six organisations syndicales, le 
ministère du Travail a accepté la 
formation d'un comité restreint per-
mettant de mener à terme cette ré-
vision du régime de négociation. Mars 
est l'échéance recherchée pour que le 
tout soit terminé. 

C'est au moment de négocier 
le printemps dernier, la prolongation 
au 30 juin 1992 des conventions col-
lectives dans les secteurs public et 
parapublic, que les six orgEmisations, 
qui représentent à elles seules plus de 
350 000 employé-es de l'État, ont ob-
tenu la création d'un comité tripartite 
dont le mandat porte exclusivement 
sur la révision du régime actuel de 
négociation. Ce comité, chapeauté par 
le ministère du Travail, est composé 
des ministères de la Santé et des 
Services sociaux, de l'Education, de 
l'Enseignement supérieur et de la 
Science, du Conseil du trésor, des 
associations patronales du réseau 
public et parapublic, ainsi que des 6 
organisations syndicales. 

Assainir les négociations dans 
les secteurs public et parapublic, ré-
volutionner le cadre actuel de négo-
ciation, c'est ce que visent les propo-
sitions syndicales. Cela est atteignable 
et réalisable croit le président de la 
CSN, Gérald Larose, «si le droit à la 
libre négociation et le droit de grève 
qui en découle sont pleinement res-
taurés. Ce qu'on recherche est ni plus 
moins qu'un juste équilibre des droits 
et des pouvoirs des parties négociantes, 
comm£ c'est le cas dans toute libre 
négociation.» 

Ce n'est pas la première fois 
que le mouvement syndical exprime 
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son désaccord sur la façon dont se 
déroulent les négociations dans les 
secteurs public et parapublic et qu'il 
demande qu'en soit modifié le cadre. 
En 1985, réunies pour l'occasion dans 
la coalition pour le droit de négocier, 
pas moins de 22 organisations syndi-
cales avaient décrié le projet de loi 37 
réformant soit-disant le régime de 
négociation dans le secteur public. La 
loi 37 fut néanmoins adoptée. Après 
deux rondes de négociations sous le 
régime de la loi 37 est venue s'ajouter 
la loi 160, une des lois les plus ré-
pressives que l'histoire syndicale ait 
connue. Plus aucun doute n'est possi-
ble, le régime de négociation actuel 
conduit inévitablement à ime impasse 
plutôt qu'à la solution des différends. 
On dit de lui qu'il favorise d'un côté 
l'illégalité et, de l'autre, la négation 
pure et simple de la négociation et 
l'imposition unilatérale des conditions 
de travail. 

«Les règles existantes, de dire 
Gérald Larose, sont en bonne partie 
responsables du traumatisme qui 
s'empare de tout le Québec chaque fois 
que s'enclenche une négociation entre 
le gouvernement et les syndicats. Cela 
n'a aucun sens et peut être évité si on 
se donne des règles qui laissent la 
chance au processus de négociation de 
s'exercer pleinement.» 

La réforme qu'avancent les 
six organisations syndicales repose 
sur quatre grands points . 

1. Négocier les salaires 
sur trois ans 

D'abord rétablir la pleine 
négociabilité des conditions de travail 
en retrouvant la capacité de négocier 
les salaires pour les trois années de la 
convention collective, ce qui est re-
connu dans toutes les négociations du 
secteur privé. Actuellement, la négo-
ciation des salaires n'est permise 
qu'une année sur trois, avec droit de 
grève; ils sont décrétés les deux autres 
années. 

Assez paradoxalement, dans 

la pratique, les deux dernières négo-
ciations révèlent que c'est exactement 
le contraire qm s'est produit. En effet, 
la première année a presque toujours 
été imposée par le gouvernement — 
3,5% en 1985,4% en 1989 — alors que 
les deux autres années étaient négo-
ciées. 

2. Une commission 
des relations du travail 

Ce qui fait le plus défaut à 
l'heure actuelle, c'est la possibilité de 
mettre en place des mécanismes qui 
permettent de solutionner les pro-
blèmes au fur et à mesure qu'ils se 
présentent. La création d'une com-
mission des relations du travail (CRT) 
deviendrait la pierre angulaire des 
nouveaux rapports à créer en vue 
d'une négociation efficace. Cet orga-
nisme, que l'on veut indépendant du 
gouvernement et crédible auprès des 
deux parties, aurait pour mandat: 

• de suivre les négociations; 
• de faire du travail de média-

tion; 
• de mettre de l'avant des 

solutions. 
La médiation serait dissociée 

de l'acquisition du droit de grève, ce 
qui change substantiellement cette 
fonction par rapport au rôle qui lui est 
attribué par l'actuelle loi 37, d'être 
principalement un «passage obligé» 
pour l'acquisition du droit de grève. 

À cette commission serait in-
tégré l'actuel Institut de recherche et 
d'information sur la rémunération 
(IRIR), son mandat étant redéfini de 
façon à ce qu'U puisse jouer un rôle 
efficace en matière de rémunération. 
De plus, certaines responsabilités du 
Conseil des services essentiels lui 
seraient transférées. 

3. Restaurer 
le droit de grève 

Pour réaliser pleinement 
l'objectif de la libre négociation, les 
organisations s5mdicales réclament la 
restauration du droit de grève. Avec 
la loi 37, dans la santé et les services 


